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Rapport de Présentation














Le Conseil Municipal a décidé d’acquérir un ensemble immobilier (l’ancien presbytère) à Aussac afin de poursuivre l’aménagement du bourg.. Aujourd’hui, du fait du développement économique de Vadalle, Aussac a perdu sa dynamique. Pour stopper cette évolution très négative, le Conseil Municipal a racheté des bâtiments en ruine, en a transformé une partie en logement (F4), a poursuivi la réhabilitation du bourg en restructurant la place et souhaite aujourd’hui acquérir ce bien pour structurer le centre du bourg.





En effet, il nous a semblé nécessaire d’acquérir cet ensemble immobilier qui était autrefois le presbytère. Ce bâtiment sera détruit et des aménagements seront réalisés.


La première phase est l’acquisition de cet ensemble immobilier appartenant à Madame COUSSAUD Marianne et à ses enfants.


La seconde phase concerne uniquement les travaux d’aménagement.





L’opération consiste :


à démolir l ‘ancien presbytère,


à réaménager le mur nord du presbytère pour limiter le parvis de l’église et à obturer la porte donnant sur le parvis.


à construire un mur de séparation et à y aménager un passage








Ce projet a été étudié dans le cadre de la revitalisation du monde rural. Le bourg d’Aussac est l’ancien bourg principal de la commune. Par ce projet, le conseil municipal a voulu redynamiser le bourg d’Aussac en réhabilitant son patrimoine historique qui serait de cette manière remis en valeur.








Le concept de rénovation respecte le style rural de la commune. Les murs seront en pierres apparentes  jointées
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�Estimation des travaux








Acquisition 	130 000  F


 


Aménagement	  90 000 F 


	------------------


Total de l’opération	220  000 F 
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Planification des travaux

















1ère Phase  - 2ème semestre 2001.......................... Acquisition





2ème Phase - Mi 2001   .........................................Réalisation de l’aménagement














�


Plan de Financement








Total des dépenses 	220 000 F TTC


soit 	183 946.50 HT





le financement de cette opération est prévu comme suit :


 


DGE 2001 (30% de 183946,50 = HT)	  55 183.95 F	


Subvention Conseil Général - Schéma du bâti	  60 000,00 F	


Fonds propres de la commune	104 816.05 F





	-----------------


 		                                                Total  		    220 000  F











